
M.1751.1 21 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 M.1751.1.21 

  Le vingt un de janvier  de l’an mil  

sept cent cinquant un après la publication 

d’un ban dans cette paroisse sans opposition 

avec dispense obtenue de deux autres de mr le grand vicaire =je 

soussigné ptre et curé de cette par. ai 

conjoint par le sacré lien de mariage 

vincent huchette  agé de trente quatre ans 

fils legitime de vincent et de marie 

helaine pichon  d’une part  et batteur 

d’huille de stil d’une part  et marie 

margueritte delsoede  agée de vingt cinq ans 

fille legitime de jacque  et de feu 

margueritte tartare d’autre part tous deux 

de cette paroisse  ont eté presens a ce 

requis et interpellé jacque marie delzoide 

frere de la mariante et  pierre paul 

delsoide  son cousin germain et adrien 

francois  delsoede Derain son neveu et 

pierre duploy jeune homme de cette par. 

qui ont tous signés avec moy le jour 

mois et an que dessus  excepté adrien  

francois derain qui ayant declaré ne 

scavoir ecrire a mis sa marque 

ordinaire , de ce interpellé 

 vencent hucette 
marie margueritte delzoide 
jacque marie delezoide 
pierre paul delezoide 
marque + d’adrien francois delesoide 

pierre .f. duplouy   
   A . f . b . Kindt  prtre 

 


